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Loi du 
16.7.1971 

Loi du 
4.5.2004 

Loi du 
24.11.2009 

Loi du 
5.3.2014 

Loi du 
8.8.2016 

-  Création d’un congé de 
formation  

- Création du DIF 
 

- « Portabilité » du DIF 

- Création du CPF  
- Fléchage des fonds de la FPC 
vers une offre « certifiante » et 

de « qualité » 

- Création du CPA 

Quelques repères historiques 

Loi du 
5.9.2018 

 Monétisation  
du CPF 
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2019 Période 
transitoire: gestion et/ou 
financement du CPF par les 
différents financeurs (Opco  
pour les salariés, Région 
ou Pôle emploi pour les 
DE, FAF pour les non 
salariés) 
Développement de 
l’application  

2020 Transfert de 
le gestion technique 
et financière du CPF 
à la CDC (hors CPF de 
transition)  
La collecte  des 
contributions CPF est 
réalisée par les 
OPCO. Les fonds sont 
versés à France 
compétences qui les 
reverse à la CDC 

2021 La 
collecte des 
contributions CPF 
est réalisée par 
les URSSAF et la 
MSA pour le 
secteur agricole.  
Les fonds sont 
reversés à France 
compétences qui 
les reverse à la 
CDC. 

87% 

Taxe d’apprentissage 
0,68%** 

Contribution formation
1%* 

France 
Compétences 

Formation  
des demandeurs 

d’emploi 
Alternance CPF  

Transition 
CEP 

 

CPF  
 

Régions 

Majoration  
apprentissage 

Commissions Commissions  Commissions 
paritaire 

Commissions Commissions Commissions 
paritaire paritaire  

interpro.  
régionale  

Plan des  TPE PME  
moins de 50 salariés 

• * 0,55% pour les entreprise de moins de 11 salariés 

Opérateurs 
compétences 

PIC 

Versement direct à 
l’établissement habilité de son 

choix afin de favoriser le 
développement des 
formations initiales 
technologiques  et 

professionnelles et l’insertion 
professionnelle 

Entreprise 
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Partie 1 
MONÉTISATION  

DU COMPTE  

1.1  
CONVERSION DES HEURES & 
ALIMENTATION DU COMPTE 
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Année  Stock DIF Stock CPF 
2015 120 h 0 h 

2016 120 h 24 

2017 120 h 48 

2018 120 h 72 

Les heures acquises au titre du CPF et du DIF au 31 décembre 2018 sont converties en euros selon 
des modalités définies par décret 

 

1er janvier 2019 

120 h x 15 €*  
1 800 €  

72 h x 15 €*  
1 080€  

2 880 € 
1er semestre 2019  2 880 €   +  (24 h x 15 €* ) = 3 240 €  
Au plus tard le 30 

avril  2020 
3 240 + 500 € = 3 740€ 

 
VIII. de l’article 1er de la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel (article 1er) 
*Projet de décret relatif aux modalités de conversion des heures acquises au titre du compte personnel de formation en euros  

Sa
la

rié
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Salariés 

500 € /an  

Dans la limite de 
5 000 € 

Salariés  
pas ou peu qualifiés  

(niveau infra V) 

800 € /an  

Dans la limite de 
8 000 € 

Personnes 
handicapées 

accueillies dans ESAT 

800 € /an  

Dans la limite de 
8 000 € 

Travailleurs  
non salariés 

500 € 
/an  

Dans la limite 
de 5 000 € 

Art. L. 6323-2 et suivants  

1.2 
ABONDEMENTS DU COMPTE 
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Titulaire

Ab
on

de
m

en
ts

 e
n 

eu
ro

s 

- Employeur 
- Opérateur de compétences 
- Cnam organisme chargé de 
la gestion du C2P 
- Etat  
- Régions  
- Pôle emploi  
- Agefiph  
- FAF de non-salariés  
- Chambre régionale de 
métiers et de l’artisanat - 
Commune  
- Etablissement public chargé 
de la gestion de la réserve 
sanitaire. 
- Unédic 
- 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Re
st

e 
à 

ch
ar

ge
 e

n 
eu

ro
s 

Titulaire lui-même 

Plafond  
5000€ 

Opérateur de compétences
Cnam organisme chargé de 

SOCLE EN EUROS 
- Employeur

ABONDEMENTS 

Art. L. 6323-2 et suivants  

Entreprise 
 Abondement au titre d’un  accord collectif d'entreprise, 

de groupe ou, à défaut, un accord de branche  prévoyant 
des modalités d'alimentation du compte plus favorables. 
 

 Abondement de 3000 € du CPF 
 des salariés licenciés suite au refus d'une modification du 

contrat de travail résultant de la négociation d'un accord 
d'entreprise  
 

 des  salarié  qui n’ont pas bénéficié  à l’issue des 6 ans 
d’ancienneté à partir du 7 mars 2014  de tous ses entretiens 
professionnels  et d’au moins une formation autre qu’une 
formation obligatoire.  

 
 
 

Versement 

+ Abondements 
Salarié 
CPF  

Versement 

Projet de décret 
 Art. R. 6323-2 et suivants 
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A l’embauche: 
Information du 

salarié 

Tous les 2 ans: 
entretien 

professionnel 

Tous les 6 ans : 
état des lieux 

• Entretien bisannuel sur les 
perspectives d’évolution 
professionnelle + information sur 
la VAE, le CEP et le CPF 

• Rédaction d’un document dont 
une copie est remise au salarié 

Le salarié doit avoir bénéficié  : 
 de tous ses entretiens 

professionnels 
et d’au moins une formation 
autre qu’une formation 
obligatoire. 

Entretien professionnel : une quatrième mesure 

Art. L. 6315-1 et suivants et Art. L. 6323-13 

…issues des 
contributions 

Mutualisation  

dès réception 

…issues des 
abondements 

Suivi comptable  

distinct 

France 
Compétences 

issues des 
abondements

Art. L. 6333-1 et suivants  

CPF 
€ 

Les sommes dont 
dispose la CDC au 31/12 
de chaque année 
constituent, l’année 
suivante, ses ressources 
et alimentent une réserve 
de précaution dans un 
compte spécifique ouvert 
dans ses livres. 

RESSOURCES… 
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Partie 2 
UTILISATION  
DU COMPTE  

2.1 
PRINCIPES COMMUNS… 
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Salarié 

Alimentation : OUI 

Utilisation : OUI 

Demandeur 
d’emploi 

Alimentation : NON 

Utilisation : OUI 

Travailleur non 
salarié 

Alimentation : OUI  

Utilisation : OUI 

Travailleur 
handicapé dans Esat 

Alimentation : OUI 

Utilisation : OUI 

Retraité 

Alimentation : NON 

Utilisation : NON 
SAUF pour les droits 

acquis au titre du 
compte engagement 

citoyen Les droits inscrits sur le compte demeurent acquis en cas de 
changement de situation professionnelle ou de perte d'emploi de 

son titulaire 

ORGANISME 
DE 

FORMATION 

INDIVIDU 1-Achat 

2-Service 
fait 

3-Paiement dans la 
limite des droits du titulaire du compte   

Frais pédagogiques et frais 
liés à la validation des 
compétences et des 

connaissances afférents à 
la formation  

+ éventuellement des abondements 
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Pôle emploi Missions 
locales  

Cap emploi APEC 

Conventions 
d’objectifs et de 
moyens (COM) 
conclues avec 

l’État 

Logique subvention Logique  concurrentielle 

Opérateurs 
CEP * 

«  Actifs occupés, hors 
agents publics» 

…sélectionnés  dans chaque région par 
appel d’offres… 
 organisé par France compétences 
 après avis du bureau des CREFOP 
 selon un cahier des charges 

national 

 Art. L6111-6 et L6123-5 

*Ces opérateurs du CEP seront désignés probablement courant octobre 2019. Dans l’attente de leur mise en place,  les 

Fongecif  assureront à titre transitoire le CEP jusqu’au 31 décembre 2019 

2.2 
UTILISATION DU COMPTE 

PAR LE SALARIÉ… 
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ORGANISME 
DE 

FORMATION 

SALARIÉ 1-Achat 

2-Service 
fait 

3-Paiement dans la 
limite des droits du titulaire du compte   

Frais pédagogiques et frais 
liés à la validation des 
compétences et des 

connaissances afférents à 
la formation  

+ éventuellement abondement de l’employeur  

 Accord de 
l’employeur sur le 
temps de travail 
avec maintien de 
la rémunération 

 
 Ou projet 
personnel hors 
temps de travail 

SALARIÉ 

 Conditions d’ancienneté 
respectées 

+ 
 Positionnement préalable 

réalisé à titre gratuit par 
le prestataire de 

formation 
+ 

 Autorisation d’absence 
donnée par l’employeur 

Commission  
paritaire  

interpro.  
régionale  

Demande 
de prise en 

charge 

Mobilisation prioritaire des 
droits inscrits sur le CPF du 

salarié 

ORGANISME 
DE 

FORMATION 
Frais pédagogiques et 
frais liés à la validation 
des compétences et des 

connaissances afférents à 
la formation  SALARIÉ 

Service fait 

Paiement  

Art L. 6323-17-1 et suivants 
Projets de décret 
Art R. 6323-9-1 et suivants 
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ORGANISME DE 
FORMATION 

Définit les actions de 
formation et les salariés 
éligibles pour lesquelles 
l’employeur s’engage à 

abonder 

Accord d’entreprise 
ou de groupe 

Finance 
l’ensemble des 
frais du CPF de 
ses salariés en 
application de 

l’accord 

Rembourse les sommes 
correspondant au montant 
des actions de formation 

réalisées dans la limite des 
droits inscrits sur le CPF de 

chaque salarié concerné 

Transmet la liste  des 
bénéficiaires de l’accord et 

demande une prise en charge 1 

2 

3 

4 

Art. L6323-11  

2.3 
UTILISATION DU CPF PAR LE 
DEMANDEUR D’EMPLOI… 
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ORGANISME 
DE 

FORMATION 

Demandeur 
d’emploi Achat 

Service 
fait 

Paiement dans la limite des 
droits du titulaire du compte   

Frais pédagogiques et frais 
liés à la validation des 
compétences et des 

connaissances afférents à 
la formation  

+ éventuellement une aide individuelle  

Art. L6323-23  

Régions et 
collectivités 

Lorsque le demandeur d’emploi accepte 
une formation achetée par l’un de ces 
trois financeurs, son compte est débité 
du montant de l’action réalisée, dans la 
limite des droits inscrits sur son compte, 

après que le demandeur en a été 
informé.  

ORGANISME 
DE 

FORMATION 

Frais pédagogiques et frais 
liés à la validation des 
compétences et des 

connaissances afférents à 
la formation  

Achat 
+ 

Paiement 

Demandeur 
d’emploi 

+ Frais annexes hors 
rémunération 

+ Frais annexes hors + Frais annexes hors + Frais annexes hors + Frais annexes hors + Frais annexes hors 

Article L6323-22 du Code du travail  
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Partie 3 
L’IMPACT SUR LES  

ORGANISMES DE FORMATION 

3.1  
UNE OFFRE DE FORMATION 

À ADAPTER 
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29 

Certifications  (y compris 
certificat CléA) 

inscrites au « répertoire 
spécifique »* 

Permis  
de conduire 

Poids léger + poids lourd 

CQP de branche  
ou interbranche 
enregistrés au RNCP 

Les actions de formation 
dispensée aux bénévoles,  

volontaires et sapeurs-
pompiers volontaires (CEC) 

 

Bilan de 
compétences 

Formations  dispensées 
aux créateurs ou 

repreneurs d’entreprises 

Projet certifiant 
Pr

oj
et

 n
on

 c
er

tif
ia

nt
 

* L’« inventaire » devient le « répertoire spécifique » 

Fin des listes 
des partenaires 

sociaux 
(Copanef, 

Coparef, CPNE) 

Fin des listes 
des partenaires 

sociaux 
(Copanef, Copanef, Copanef

Coparef, CPNE)Coparef, CPNE)Coparef
Formations concourants à 

l’accès à la qualification des 
DE financées par les régions, 

Pôle emploi, Agefiph 

C. Trav Art. L. 6323-6 nouveau  

Blocs de compétences 
et certifications  

enregistrées  
au RNCP 

(Formation ou VAE) 

CPF 

Bloc de 
compétences 

Bloc de 
compétences 

Bloc de 
compétences 

Bloc de 
compétences 

Bloc de 
compétences 

Bloc de 
compétences 

Bloc de 
compétences 

Ensembles homogènes et 
cohérents de compétences 

contribuant à l’exercice 
autonome d’une activité 

professionnelle et pouvant 
être évaluées et validées 

CERTIFICATION 
PROFESSIONNELLE 

Un décret en Conseil d’État définira  
- les modalités d’enregistrement  

- les conditions simplifiées d’enregistrement des certifications 

professionnelles portant sur des métiers et compétences 
identifiés par la commission de France compétences 

comme particulièrement en évolution ou en 
émergence.

C. Trav L. 6113-1 nouveau  et suivants 
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1/ Des objectifs 
professionnels en 

termes de 
compétences 

2/ Un processus 
pédagogique 
organisant les 

apprentissages par 
tous moyens 

3/ Disparition du 
programme, 

recentrage sur la 
capacité 

professionnelle 

« L’action de formation […] se définit comme 
un parcours pédagogique permettant 
d’atteindre un objectif professionnel. 
Elle peut être réalisée en tout ou partie à 
distance. 
Elle peut également être réalisée en situation 
de travail. 
Les modalités d’application du second et du 
troisième alinéas du présent article sont 
déterminées par décret. » 

C. Trav L. 6313-2 nouveau 

Demain 
1 somme d’argent = 1 stagiaire  

Aujourd’hui 
1 heure CPF = 1 heure stagiaire   
Les organismes de formation et 

Opca contractualisent du 
temps de présence ! 

Les organismes de formation 
devraient davantage contractualiser 

des objectifs individuels 
indépendamment du temps 

nécessaire pour les atteindre (logique 
abonnement/Forfait)  
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3.2  
DES ENGAGEMENTS 

CONTRACTUELS VIA LES CGU 
 

CGU 
Contractualisation 

via les conditions 
générales d’utilisation 

- Prestataire et 
titulaire du compte 

s’engagent à les 
respecter 

ORGANISME 
DE 

FORMATION 

Contrat de 
formation  

 
Si le reste à charge 

financé par le 
titulaire du 

compte 

Art. D6353-1 et suivants  

 
 Projet de décret 
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G

U
) Obligations contractuelles des titulaires et des prestataires  

Conséquences en cas de manquement aux engagements 
souscrits.   

Délais et modalités de paiement du reste à charge par le titulaire 
à la CDC 

Modalités de paiement et les informations nécessaires au débit 
des droits inscrits sur le compte CO

ND
IT

IO
NS

 G
ÉN

ÉR
AL

ES
 

Projet de décret
Art. R. 6323-32 et suivants 

CGU

En cas de manquement au CGU 
 suspension des versements 
 recouvrement des sommes 

indûment versées  
 
En cas de fraude avérée 
 suppression du référencement 

sur le service dématérialisé  
 signalement auprès des agents 

de contrôle  

Projet de décret 
Art. R.6323-34  à R.6323-36  . 

En cas de manquement au CGU 
 suspension temporaire la prise en 

charge des formations sollicitées.  

Organisme de 
formation 

Bénéficiaire 
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3.3 
UNE RÉGULATION PAR LA 

QUALITÉ 

Marché du CPF 
monétisé 

Marché  du 
CPF de 

transition 

Marché de 
l’alternance 

Marché des 
TPE-PME 

(moins de 50 
salariés) 

Marché 
« libre » 

FRANCE 
COMPETENCES 

Commission  
Paritaire 

Interpro. 

OPERATEURS  
COMPETENCES 

Entreprises* 
Plafond  
5000€ 

Grand public 



20

39 

Critères de la certification 

Référentiel national  de la certification 
Indicateurs d’appréciation des critères et  modalités d’audit associées. Prise en compte 

notamment des spécificités des publics accueillis et des actions dispensées par apprentissage.  

Délivrance de la certification par des organismes certificateurs 
accrédités par le Comité français d’accréditation, tout organisme 

signataire de l’accord européen multilatéral, ou par une instance de 
labellisation reconnue par France Compétences 

 

Obligation pour les OF et CFA d’être certifiés pour accéder aux fonds 
publics et mutualisés*  

Décret en Conseil d’État  

Décret (après avis de 
France Compétences) 

1er janvier 2021 

- 

C. Trav.  Article s L6316-1 et suivants 

*Sauf établissements enseignement 
secondaire ou supérieur soumis à des 
procédures spécifiques. Par ailleurs 
les CFA existant auront jusqu’au  1er 
janvier 2022 pour obtenir la 
certification. 

Informations 
relatives à l’offre 

de formation 
notamment  

• Formations 
• Tarifs 
• Modalités d’inscription 
• Certifications 

professionnelles 

Base 
identifiant les 

formations 
éligibles au 

CPF  

FINANCEURS 
Opérateur de 

compétences—État 
—Régions—CDC—Pôle 

emploi—Agefiph 

PRESTATAIRES DE 
FORMATION 

France 
Compétences 

 
Communique 

la liste des opérateurs 
CEP qu’elle finance. 

Alimentent le  
 système 

À partir du second semestre 2019, l’application devrait permettre de solliciter d’autres abondements des droits individuels des actifs, puis 
d’organiser l’inscription en formation et de gérer le paiement des prestataires 

CPF 
Organisme  

de formation 
 Paiement 

Achat 

Service fait 

C. Trav  Art. L. 6111-7 
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La réforme pas à pas 
www.reforme.centre-inffo.fr 



Centre pour le développement de l’information sur la formation permanente
4, avenue du Stade-de-France, 93218 Saint-Denis-La Plaine cedex

Tél. 01 55 93 91 91 - fax 01 55 93 17 25 - www.centre-inffo.fr




